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REVISIONS 
 

Indice Date Nature des modifications 

B 21/02/2020 Document Initial 

   

   

   

   

   

 
 

Table des Sigles couramment utilisés 
 

AEP  =  Adduction d'eau potable 

CH  =  Chauffage 

CTA  =  Centrale de Traitement d'Air 

CVC = Chauffage Ventilation Climatisation 

EC = Eau Chaude (Chauffage) 

ECS  =  Eau chaude Sanitaire 

ECSA  =  Eau chaude Sanitaire Adoucie 

EF  =  Eau Froide 

EFA  =  Eau froide Adoucie 

EG = Eau Glacée 

EM = Eau Mitigée 

GEG = Groupe de production d'Eau Glacée 

GWP = Global Warming Potential 

 

 

 

 

 

 

LT = Local Technique 

PAC = Pompe à Chaleur 

PB  =  Plomberie 

PCI = Pouvoir Calorifique Inférieur 

PCS = Pouvoir Calorifique Supérieur 

PRG = Potentiel de Réchauffement Global 

S/St = Sous Station 

TAN = Tube Acier Noir 

TAG = Tube Acier Galvanisé 

VC = Ventilo-Convecteur 

VMC  =  Ventilation Mécanique Contrôlée 

V3V = Vanne 3 voies 
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1. OBJET DU PROJET 
 

1.1. OBJET  

 
L'objet de l'opération a pour but de climatiser le Bâtiment T2 de l'ESISAR, situé au 50 boulevard 
Barthelemy de Laffemas à Valence (26000). 
 
Les installations existantes de distribution et d'émission ont été dimensionnées pour climatiser les locaux 
et fonctionner avec de l'eau glacée.  
 
Ce CCTP porte sur la description des travaux à réaliser pour l'installation d'un Groupe de Production 
d'Eau Glacée, le raccordement sur l’installation existante, et la modernisation des installations existantes.  
 

1.2. PIECES CONTRACTUELLES 

 
Les pièces contractuelles sont les suivantes : 

 Pièces administratives (RC, AE, CCAP, CCAG, …) 

 Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières. 

 La Décomposition du Prix Global et Forfaitaire. 

 Un jeu de plans de principe présentant l'état des lieux et les installations à réaliser: 
 

1.3. ETABLISSEMENT DES OFFRES 

 
Pour l'établissement de son offre, l'entrepreneur devra respecter les documents énumérés ci-dessus 
après avoir vérifié les quantités y figurant et signalé les erreurs ou omissions qu'il aurait pu relever. En 
aucun cas, il ne pourra se prévaloir d'une différence entre les quantités portées au bordereau et celles 
mises en œuvre pour réclamer une modification du prix de sa soumission. 
 
La visite du site est indispensable pour appréhender les conditions d'accessibilité et les contraintes liées à 
la configuration des lieux et des équipements. 
 
L'entrepreneur ne pourra en aucun cas se prévaloir d’une méconnaissance de ceux-ci pour prétendre, 
ultérieurement à la passation de son marché, à des réclamations ou indemnités supplémentaires. 
 
Aucune modification ne pourra être apportée sans l'accord du Maître d'Ouvrage et du Bureau d'Etudes 
tant sur le principe des installations que sur le type des matériels à mettre en œuvre.  
 
L'entreprise prévoira dans son offre toutes les sujétions induites par le fait que les travaux seront réalisés 
en site occupé, qui fonctionne 5 jours sur 7, de 7h30 le matin à 19h00 le soir. 
 
L'ensemble des installations devra être maintenue en service pendant les périodes d'occupation. 
L'entreprise devra prévoir dans son offre les interventions de nuit, le samedi et le dimanche si nécessaires 
à la réalisation des travaux. 
 

1.4. PRESCRIPTIONS D'EXECUTION DES TRAVAUX 

 
Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) applicable aux marchés de travaux établis par le 
Maître d'ouvrage et (ou) les maîtres d'œuvres. 
 
Si des contradictions apparaissent entre le CCAP et le CCTP, le CCAP prévaut en tant que pièce 
contractuelle prioritaire. 
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Les prescriptions du présent C.C.T.P. ont pour but de renseigner l'Entrepreneur sur la nature des travaux 
à effectuer, sur leurs importances, leurs dimensions et leurs emplacements, mais il convient de signaler 
que ces descriptions n'ont pas un caractère limitatif et que l'entrepreneur devra exécuter comme étant 
compris dans ses prix, sans exception ni réserve, tous les travaux de sa profession qui sont 
indispensables, l'achèvement complet des travaux dans les règles de l'art et des diverses normes et 
règlements. 
 
Tous les documents et schémas remis à l'entrepreneur pour l'exécution des ouvrages, doivent être 
considérés comme une proposition qu'il devra examiner avant tout commencement d'exécution. Il devra 
donc signaler au Maître d'œuvre les dispositions qui ne lui paraîtraient pas en rapport avec la solidité, la 
conservation des ouvrages, l'usage auquel ils sont destinés et l'observation des Normes françaises, ceci 
durant la période préparatoire. 
 
Il est également spécifié que l'Entrepreneur a examiné avec soin toutes les pièces du dossier servant de 
base à son marché et qu'il a signalé toutes les imprécisions, obscurités, omissions ou contradictions qu'il 
aurait pu relever et que toutes les réponses adaptées ont été apportées. 
 
En conséquence, l'Entrepreneur ne pourra, après approbation de son marché refuser d'exécuter les 
travaux jugés utiles par le Maître d'œuvre et nécessaires à la parfaite finition des ouvrages, ni prétendre 
que ces travaux donnent lieu à une augmentation de son prix forfaitaire ou à une prolongation du délai 
contractuel. 
 
Aucune mesure ne devra être prise à l'échelle métrique sur les plans. Toutes les dimensions devront être 
vérifiées sur place. 
 
L'Entrepreneur est réputé, d'une part, avoir apprécié exactement toutes les conditions d'exécution et s'être 
parfaitement et complètement rendu compte de leur nature, leur importance et leur particularité et, d'autre 
part, avoir procédé à une visite détaillée des bâtiments et avoir pris parfaite connaissance de toutes les 
conditions physiques et de toutes sujétions relatives aux lieux des travaux, aux accès et abords, à 
l'exécution des travaux à pied d'œuvre ainsi qu'à l'organisation et au fonctionnement du chantier. 
 
Avant tout commencement d'exécution et en complément des plans et schémas fournis lors de la 
consultation, l'entrepreneur devra fournir les plans complémentaires nécessaires à l'exécution des 
travaux. 
 

1.5. D.P.G.F. (DECOMPOSITION DES PRIX GLOBAL FORFAITAIRE) 

 
L'entrepreneur devra prendre connaissance des dispositions particulières au chantier avant 
l'établissement de son devis. 
 
Il ne pourra ultérieurement réclamer une modification de prix consécutive à des difficultés de réalisation 
qu'il n'aurait pas envisagées. 
 
Il appartient à l'entrepreneur de chiffrer exactement en fonction du matériel qui lui est demandé, des 
contraintes d'exécution et des règles professionnelles, le coût de tout le matériel et des accessoires 
nécessaires à son utilisation et à sa mise en œuvre. 
 
Les prix fournis s'entendent toutes dépenses incluses et en particulier : 

 La main d'œuvre y compris éventuellement les heures supplémentaires, 

 Le transport, le déchargement, la mise en place et le raccordement des matériels, 

 Les études, essais et contrôles, 

 la formation des utilisateurs, 

 les assurances, 
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 les frais éventuels de stockage du matériel, de gardiennage, de mise en place d'une baraque de 
chantier si nécessaire, 

 le nettoyage et l'enlèvement des débris et déchets qui lui sont propres vers une décharge 
homologuée, 

 les sujétions dues au travail simultané avec des ouvriers d'autres corps d'état, 

 Les sujétions d'intervention en site occupé 

 le bénéfice, 

 les taxes. 
 
Les quantités figurant sur la décomposition du prix global forfaitaire de consultation ne sont fournies qu'à 
titre indicatif, en conséquence l'entrepreneur devra en vérifier l'exactitude avant l'établissement de sa 
proposition. 
 
Nota : sauf indications contraires dûment précisées " hors fournitures " ou " hors mise en place ", tout 
matériel mentionné dans le C.C.T.P. est sous-entendu fourni, posé, fixé et raccordé, y compris toutes 
sujétions de mise en œuvre. 
 

1.6. PLANS ET DOCUMENTATION TECHNIQUE 

 

1.6.1. Dossier d’exécution 

 
L’entreprise adjudicataire du présent lot devra fournir au Maître d’œuvre, dans le délai imposé d’un mois 
au plus, avant le début d’exécution des travaux, son dossier d’exécution en trois exemplaires. Un 
exemplaire lui sera retourné avec les modifications éventuelles. Le dossier sera mis à jour en tenant 
compte des observations et retourné au Maître d’œuvre en trois exemplaires. 
 
Ses plans seront réalisés sur les derniers plans connus avant réalisation des travaux, l'entreprise tenant 
compte à ce moment-là des éventuelles modifications apportées par le Maître d'œuvre ou par le Maître 
d'Ouvrage sur les plans d'appel d'offres. 
 
L'entreprise remettra ses plans à tous les organismes ou administrations demandeurs. 
 
Ce dossier comprendra : 

 Les plans indiquant : 
o Les plans des réservations et ou de percements à prévoir dans les ouvrages  
o Les plans d’attentes électriques avec les puissances nécessaires, 
o Les plans d’implantation du matériel et de l’appareillage, 
o Les plans de détail et d’atelier éventuels de mise en œuvre, 
o Le parcours des canalisations, gaines avec caractéristiques et sections, 
o Les plans de détail et d’atelier de mise en œuvre côtés suivant la réalisation. 

 

 Les schémas comprenant : 
o Le tracé des circuits de distribution, 
o Les implantations du matériel, 
o Les caractéristiques des matériels. 

 

 Les documents suivants : 
o Les documentations techniques précisant les marques, références, caractéristiques 

techniques, les performances, etc.…, de tous les matériels qui seront mis en œuvre 
o Les notes de calculs,  

 
Liste non exhaustive. 
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1.6.2. Dossier des Ouvrage Exécutés 

 
L’entreprise fournira le jour de la réception des travaux : 
 
Les documents permettant d’établir les D.O.E. (Dossier des Ouvrage Exécutés) comprenant : 
 

 3 exemplaires papiers et 1 exemplaire sous PDF, des plans et schémas correspondants aux 
travaux réalisés et une sauvegarde informatique des plans Tel Que Construits compatibles 
AUTOCAD (fichiers DWG) 

 des plans de récolement à jour comprenant les relevés précis des positionnements des ouvrages 

 des schémas électriques mis à jour en fin de chantier  

 des notices d’entretien, de maintenance et d’utilisation des équipements mise en place 

 des certificats de mise en route par le fabricant du matériel 

 des certificats de garantie du matériel 

 des procès de classement au feu des matériaux utilisés 

 des procès-verbaux d'essais  et d’autocontrôles 

 Les tableaux de mesures et des relevés des débits obtenus lors des essais, 
 
Ces éléments devront être fournis impérativement à la réception des travaux.    
 

1.7. EXECUTION DES TRAVAUX 

 
L'entrepreneur garantit la bonne qualité de ses fournitures, leur conformité et leur homologation. La mise 
en œuvre devra être faite avec le plus grand soin pour assurer une réalisation correcte de l'installation.   
 
L’entreprise devra prendre en compte l’ensemble des contraintes, dans l’établissement de son offre, et ne 
pourra faire valoir aucune indemnité supplémentaire.    
 

1.8. RESERVATIONS ET OU PERCEMENTS 

 
Les percements et regarnissages nécessaires à l'exécution des travaux sont à la charge du présent lot, 
ainsi que les rebouchages suite à la dépose des installations. 
 

1.9. DELAIS D'EXECUTION 

 
L'entreprise retenue s'engage à livrer ses travaux en parfait état de fonctionnement suivant le planning qui 
sera établi pendant la période de préparation, en accord avec le Maître d’Ouvrage.  
 

1.10. CONFORMITE AUX NORMES 

 
L'entrepreneur devra se conformer aux normes, règlements, et D.T.U. applicables à la date de début des 
travaux et notamment (liste non exhaustive) : 
 

 Normes et règlements applicables à ce type d’installation. 

 Arrêté du 20 juin 1975 relatif à l’équipement et à l’exploitation des installations thermiques en vue 
de réduire la pollution atmosphérique et d’économiser l’énergie modifiée par arrêté du 7 décembre 
1983. 

 Décret du 30.03.78 relatif à la régulation des installations de chauffage. 

 Décret no 99-1046 du 13 décembre 1999 relatif aux équipements sous pression 

 Règlement sanitaire départemental type et la circulaire du 9 août 1978, modifiée par les circulaires 
des 26 avril 1982 et 20 janvier 1983, relatives à la révision du règlement sanitaire départemental 
type. 
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 Décret N° 2007-737 du 7 mai 2007 relatif à certains fluides frigorigènes utilisés dans les 
équipements frigorifiques et climatiques 

 Arrêté du 7 mai 2007 relatif au contrôle d’étanchéité des éléments assurant le confinement des 
fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques 

 Les installations électriques seront conformes aux règlements EDF–UTE et au décret de sécurité : 
o UTE C 15.720 règles de sécurité électrique février 1975 
o décret du 14.11.88 relatif à la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en 

œuvre des courants électriques 
o règlement pour l’exécution et l’entretien des installations électrique de première catégorie de NF 

C 15-100. 

 DTU en vigueurs et applicable 

 Règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements 
recevant du public. 

 Règlementation acoustique. 

 RT 2012 

 Code de l'Environnement 

 Code de la Construction et de l'habitat 
 

1.11.  ESSAIS 

 
Les essais et vérifications seront réalisés par l'entreprise, conformément au chapitre du lot intéressé, du 
document technique COPREC N°1 publié dans le numéro spécial 82.51 bis du 17.12.82, du Moniteur des 
Travaux Publics et du Bâtiment.  
Les résultats seront consignés sur le document technique COPREC N°2 de la même édition.  
Bien que les PV COPREC n'existent plus, l'entreprise pourra s'en inspirer pour réaliser ses propres PV 
d'autocontrôle ou utiliser les modèles type d’attestations de fonctionnement de l’AQC téléchargeables. 
Les entreprises soumissionnaires devront présenter dans leur offre le programme de leurs vérifications 
techniques comportant : 

1) L'identification du responsable des vérifications techniques. 
2) Les procédures de vérification de la validité des documents techniques établis. 
3) Les procédures de diffusion des documents d'exécution approuvés et de retrait des documents 

périmés. 
4) La nature et la fréquence des vérifications techniques concernant l'exécution (fiches 

d'identification et/ou bons de livraison, fiches de contrôle d'exécution, procès-verbaux d'essais à 
la charge des Entreprises etc.) 

 

1.12. FORMATION DU PERSONNEL ET DE L’EXPLOITANT 

 
Dans un délai fixé au préalable et avant la date de mise en service de l’installation, l’entreprise devra 
soumettre au maître d’ouvrage le plan de formation qu’il propose pour familiariser le personnel utilisateur 
de l'installation et de l’exploitant avec les équipements fournis. 
 
Cette formation couvrira les aspects opérationnels, de maintenance et réparation pour toutes les 
catégories de personnel d’exploitation. 
 

1.13. GARANTIE 

 
a) - garantie de parfait achèvement : 
 
La garantie de parfait achèvement, à laquelle l'entrepreneur est tenu pendant un délai d'un an à compter 
de la réception, s'étend à la réparation de tous les désordres signalés par le Maître d'ouvrage, soit au 
moyen des réserves mentionnées au procès-verbal de la réception, soit par voie de notifications écrites 
pour ceux révélés postérieurement à la réception. 
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L'obligation de parfait achèvement ne s'étend pas aux travaux nécessaires pour remédier aux effets de 
l'usage ou de l'usure normale, ni aux travaux d'entretien normaux, ni à la réparation de conséquence d'un 
abus d'usage ou des dommages par un tiers. 
 
En cas de mauvais fonctionnement des matériels ou de non achèvement des travaux et des fournitures 
susceptibles de mettre en cause de fonctionnement normal des locaux, l'intervention et les réparations 
devront être réalisées le plus rapidement possible, et de préférence sous une journée.   
 
b) - garantie de bon fonctionnement : 
 
Tous les éléments d'équipement du bâtiment font l'objet d'une garantie de bon fonctionnement d'une 
durée de 2 ans à compter de la réception de l'ouvrage.  Cependant, lorsque la dépose, le démontage ou 
le remplacement d'un élément d'équipement ne peut s'effectuer sans détérioration ou enlèvement de 
matière d'un ouvrage de viabilité, d'ossature, de clos ou de couvert cet élément est soumis à la garantie 
décennale. 
 
Si l'entrepreneur néglige de faire les réparations nécessaires dans le délai fixé après notification du Maître 
d'Ouvrage, les avaries seront réparées par un tiers, à ses frais. 
 
Si les réparations sont faites par lui, le délai de garantie sera prolongé pour les organes réparés et pour 
ceux qui en dépendent, d'une durée à fixer en fonction de l'importance des réparations, qui ne pourra 
dépasser de six mois le délai normal de garantie. 
 

1.14. QUALITE ET ORIGINE DES MATERIAUX ET DU MATERIEL 

 
Les entrepreneurs devront obligatoirement prévoir dans leur offre de base, le matériel désigné au titre de 
référence de qualité dans le présent document. 
 
Avec son offre, l'entrepreneur devra soumettre à l'approbation une liste complète et détaillée des matériels 
qu'il propose de mettre en œuvre. En absence de cette liste, le Maître d’Ouvrage se réserve le droit 
d’imposer les marques et types de matériels préconisés par le Bureau d’Etude. 
 
Aucune commande de matériel ne pourra être passée par l'entreprise, tant que le matériel n'aura pas été 
agrée par le maître d’œuvre et le maître d'ouvrage. 
 
Le maître d’œuvre se réserve le droit de refuser une marque ou un type de matériel proposé par 
l'entreprise s'il n'est pas celui indiqué dans le présent CCTP, s'il considère qu'il n'est pas équivalent du 
point de vue, notamment qualité, fiabilité, maintenance et esthétique. 
 
Le choix du matériel ne figurant pas dans les spécifications ci-après est laissé à l'initiative de 
l'Entrepreneur qui devra, toutefois, respecter les prescriptions générales. 
 
Tout l’appareillage mis en œuvre devra porter la marque nationale de conformité aux Normes NF et les 
normes Européennes seront respectées. 
 
Variantes : 
 
L'entrepreneur pourra présenter toutes variantes qui lui sembleront plus intéressantes que la solution de 
base, tant sur le plan économique que sur le plan technique, sous réserve toutefois : 

 De présenter l'offre de base. 

 De présenter ses variantes détaillées, tant au point de vue technique (schémas, notes de calcul, 
références du matériel et documentations), que financier (prix unitaires et quantités). 
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L'entrepreneur devra tenir compte dans toute proposition en variante, de l'incidence financière que toute 
modification (nature, mis en œuvre, performances, dimensions) pourrait entraîner sur l'installation, et 
intégrer dans son offre les répercussions éventuelles pour les autres corps d'état. 
 
A défaut, lors de l'exécution, l'Entrepreneur serait tenu responsable et devrait, en conséquence, se 
conformer à la solution du projet de base ou supporter l'ensemble des frais d'adaptation. 
 

1.15. LIMITES DE PRESTATION 

 
TRAVAUX A PREVOIR AU PRESENT LOT 
 
L'entreprise aura à sa charge les prestations suivantes : 

 Le relevé de l'ensemble des installations de chauffage et de climatisation existantes 

 Plans d’exécution et schémas des installations à réaliser. 

 Plan d’atelier et de détails. 

 Notes de calcul et de dimensionnement 

 Instructions et consignes de fonctionnement. 

 La fourniture du matériel nécessaire aux installations, y compris transport, manutention, stockage 
et surveillance, 

 La mise en œuvre du matériel, y compris toutes les sujétions dues à la fixation, suspension, pose 
et maintien du matériel, 

 Les percements, scellements, et rebouchages à l’identique dans les structures existantes 

 La dépose et repose des dalles des plafonds nécessaires pour la réalisation des travaux lui 
incombant 

 La protection des matériels et des locaux existants 

 La remise en état, la réparation, le remplacement de tout ce qui aurait pu être endommagé par son 
intervention 

 Le nettoyage journalier de son chantier avec évacuation des matériels déposés, gravats ou débris 
vers une décharge homologuée, 

 Liste non limitative (voir le CCTP : Description des installations). 
 
TRAVAUX A PREVOIR AUX AUTRES LOTS 
 
Sans Objet : Il n'y a pas d'autre lot 
 

1.16. DETAIL DES PRIX 

 
Le DPGF sera fourni obligatoirement suivant le modèle joint au dossier de consultation avec détail de prix 
unitaires. 
Les prix sont fermes et non révisables. 
Les prix seront indiqués hors taxes par poste. 
La récapitulation générale devra comporter : 

 Le montant total H.T.  

 Le montant de la TVA. 

 Le montant total T.T.C. 

 La date, le cachet de l'entreprise et la signature du responsable. 
 
Les options devront obligatoirement être chiffrées. 
 

2. ETAT DES LIEUX 
 
Les locaux sont actuellement chauffés par des radiateurs, des ventilo-convecteurs, des cassettes 
plafonnières et des Unités de Traitement d'Air. 
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Les circuits de distribution sont au nombre de 2 : 

 1 circuit Radiateur 

 1 circuit V.C., Cassettes et UTA 
 
Le circuit V.C. a été dimensionné et réalisé pour assurer 
la distribution d'eau glacée nécessaire à la climatisation 
des locaux. Les canalisations ont été calorifugé pour 
éviter la condensation.  
 
Les ventilo-convecteurs, les cassettes et les UTA sont 
raccordés à un réseau d'évacuation des condensats. 
 
Deux attentes sur brides DN 100 ont été installées sur le 
réseau V.C. en chaufferie pour permettre le raccordement 
d'une production d'eau glacée. 
 
 
Liste des émetteurs existants prévus pour la climatisation : 
 

N° salle Désignation 
Emetteur 
existant 

Type Nbre 
Puissance 

Unitaire Froid W 
Puissance Totale 

Froid W 

Rez de Chaussée 

Hall entrée UTA 370/44 1 11 800 11 800 

C060 Salle de langue UTA 370/66 1 15 100 15 100 

C061 Salle de cours UTA 370/66 1 15 100 15 100 

C064 Déploiement informatique UTA 370/44 1 11 800 11 800 

C080 Salle de cours/amphi UTA 370/66 2 15 100 30 200 

C065 Salle de cours Climatiseur existant 1 ? ? 

C072 Bureau Cassette WA61 1 1 810 1 810 

C073 Bureau Cassette WA62 1 3 100 3 100 

C074 Bureau Cassette WA62 1 3 100 3 100 

C079 Bureau Cassette WA61 1 1 810 1 810 

C078 Bureau Cassette WA61 1 1 810 1 810 

C075 Bureau Cassette WA61 1 1 810 1 810 

C077 Salle de réunion Cassette WA63 1 4 660 4 660 

C090 Foyer étudiants V.C. CV 329 2 2 870 5 740 

C092   V.C. CV 333 1 4 790 4 790 

C098 Salle Sacco V.C. CV 333 1 4 790 4 790 

C097 Fab lab ? V.C. CV 331 1 3 590 3 590 

C011 Salle Sacco V.C. CV 333 3 4 790 14 370 

C043 Bureau/magasin Radiateurs   2     

C042 Bureau Cassette WA61 1 1 810 1 810 

C041 Salle PI Cassette WA61 1 1 810 1 810 

C040 Salle PI Cassette WA61 1 1 810 1 810 

C048   Cassette WA61 1 1 810 1 810 

C028 Salle PI V.C. CV 329 1 2 870 2 870 

C027 Salle PI V.C. CV 329 1 2 870 2 870 

C026 Salle PI V.C. CV 327 1 1 990 1 990 

C025 Salle PI V.C. CV 329 1 2 870 2 870 
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N° salle Désignation 
Emetteur 
existant 

Type Nbre 
Puissance 

Unitaire Froid W 
Puissance Totale 

Froid W 

Rez de Chaussée 

C024 Salle PI V.C. CV 329 1 2 870 2 870 

C036 Salle PI V.C. CV 329 1 2 870 2 870 

C037 Salle PI V.C. CV 327 1 1 990 1 990 

C038 Salle PI Cassette WA61 1 1 810 1 810 

C006 Stockage Cassette WA61 1 1 810 1 810 

C007 Bureau Cassette WA61 1 1 810 1 810 

C022 Salle PI V.C. CV 327 1 1 990 1 990 

C021 Salle PI V.C. CV 327 1 1 990 1 990 

C020 Salle PI Cassette WA61 1 1 810 1 810 

C004 Salle de cours UTA 370/66 2 15 100 30 200 

Sous Totaux RdC     43   202 370 

Etage 

C125 Salle Canal Cassette WA 62 2 3 100 6 200 

C124 Bureau V.C. CV 327 1 1 990 1 990 

C123 Salle PI V.C. CV 327 1 1 990 1 990 

C122 Salle PI V.C. CV 327 1 1 990 1 990 

C121 Salle PI V.C. CV 329 1 2 870 2 870 

C113 Salle PI V.C. CV 329 1 2 870 2 870 

C111 Salle PI V.C. CV 327 1 1 990 1 990 

C110 Salle PI V.C. CV 327 1 1 990 1 990 

C109 Salle PI V.C. CV 329 1 2 870 2 870 

C107 Salle PI V.C. CV 327 1 1 990 1 990 

C106 Salle PI V.C. CV 329 1 2 870 2 870 

C105 Salle PI Cassette WA 61 1 1 810 1 810 

C104 Salle PI Cassette WA 61 1 1 810 1 810 

C103 Salle PI Cassette WA 61 1 1 810 1 810 

C102 Salle PI Cassette WA 61 1 1 810 1 810 

Sous Totaux Etage     16   36 860 

Totaux Max     59   239 230 

Totaux Mini     46   141 080 

 
Nota : les locaux grisés n'ont pas besoin d'être rafraichis. Ils ne sont donc pas pris en compte dans les 
Totaux Mini. 
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3. BILAN THERMIQUE DES LOCAUX 
 

N° 
salle 

Désignation 
Surface 

m2 
Volume 

m3 
T°amb. 
Hiver 

T°amb. 
Eté 

HR 
Eté 

Déperd.  
W 

Apport 
Sensible  

W 

Apports 
Totaux W 

Nbr 
Occup. 

Rez de Chaussée 

Hall entrée 55,60 188,90 20 26 50 8 928 5 335 6 075 10 

C060 Salle de langue 46,80 159,10 20 26 50 8 270 5 601 8 396 30 

C061 Salle de cours 45,80 155,60 20 26 50 8 081 5 346 7 324 30 

C064 Déploiement informatique 31,90 108,60 20 26 50 9 111 4 865 7 556 25 

C080 Salle de cours/amphi 84,90 288,60 20 26 50 17 484 11 426 17 878 70 

C065 Salle de cours 41,00 139,30 20 26 50 2 575 2 402 2 763 5 

C072 Bureau 18,70 63,60 20 26 50 1 920 1 796 1 983 2 

C073 Bureau 14,60 49,70 20 26 50 1 545 1 381 1 560 2 

C074 Bureau 14,30 48,60 20 26 50 1 523 1 366 1 545 2 

C079 Bureau 14,60 49,70 20 26 50 1 545 1 195 1 374 2 

C078 Bureau 15,10 51,20 20 26 50 1 823 1 223 1 402 2 

C075 Bureau 18,70 63,60 20 26 50 1 949 1 651 1 865 2 

C077 Salle de réunion 18,00 61,30 20 26 50 3 341 1 708 2 090 2 

C090 Foyer étudiants 53,00 180,20 20 26 50 5 813 3 789 4 526 10 

C092   24,70 83,90 20 26 50 2 289 2 422 2 690 5 

C098 Salle Sacco 56,70 192,80 20 26 50 4 936 8 315 9 883 20 

C097 Fab lab ? 24,60 83,60 20 26 50 3 057 1 049 1 130 1 

C011 Salle Sacco 81,60 277,40 20 26 50 15 184 10 812 16 691 64 

C043 Bureau/magasin 35,70 121,30 20 26 50 3 002 2 109 2 249 2 

C042 Bureau 18,60 63,10 20 26 50 1 779 1 535 1 662 2 

C041 Salle PI 18,60 63,10 20 26 50 1 779 1 535 1 662 2 

C040 Salle PI 18,60 63,10 20 26 50 2 464 1 400 1 553 2 

C048   22,50 76,40 20 26 50 1 481 1 397 1 522 2 

C028 Salle PI 13,50 46,10 20 26 50 1 203 1 139 1 260 2 

C027 Salle PI 13,50 46,10 20 26 50 1 203 1 139 1 260 2 

C026 Salle PI 23,10 78,70 20 26 50 1 784 2 282 2 573 5 

C025 Salle PI 23,40 79,40 20 26 50 1 716 2 490 2 776 5 

C024 Salle PI 24,20 82,20 20 26 50 1 583 2 518 2 765 5 

C036 Salle PI 23,10 78,40 20 26 50 1 446 2 137 2 343 4 

C037 Salle PI 21,60 73,30 20 26 50 1 436 2 057 2 263 4 

C038 Salle PI 16,40 55,70 20 26 50 1 231 1 654 1 815 3 

C006 Stockage 9,50 32,20 20 26 50 405 546 594 1 

C007 Bureau 15,50 52,80 20 26 50 1 266 1 686 1 846 3 

C022 Salle PI 21,80 74,20 20 26 50 1 740 1 753 1 935 3 

C021 Salle PI 30,40 103,30 20 26 50 1 758 1 861 2 002 2 

C020 Salle PI 24,00 81,40 20 26 50 1 642 1 524 1 690 2 

C004 Salle de cours 76,15 258,90 20 26 50 13 494 10 008 14 103 64 

Sous Totaux RdC 1 110,75 3 775,40       141 786 112 452 144 604 399 
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N° 
salle 

Désignation 
Surface 

m2 
Volume 

m3 
T°amb. 
Hiver 

T°amb. 
Eté 

HR 
Eté 

Déperd.  
W 

Apport 
Sensible  

W 

Apports 
Totaux W 

Nbr 
Occup. 

Etage 

C125 Salle Canal 55,6 188,9 20 26 50 5419 4243 4860 10 

C124 Bureau 15,2 51,7 20 26 50 1250 1269 1396 2 

C123 Salle PI 23 78,1 20 26 50 1883 1880 2086 3 

C122 Salle PI 23 78,1 20 26 50 1883 1880 2086 3 

C121 Salle PI 23,3 79,3 20 26 50 1778 1910 2117 3 

C113 Salle PI 34,1 116,1 20 26 50 3053 2780 3078 5 

C111 Salle PI 25,3 86,1 20 26 50 2061 1927 2177 4 

C110 Salle PI 23,6 80,2 20 26 50 1849 2084 2325 4 

C109 Salle PI 23,6 80,2 20 26 50 1906 2129 2370 4 

C107 Salle PI 23,8 80,9 20 26 50 1910 1971 2190 4 

C106 Salle PI 28,4 96,6 20 26 50 2315 2276 2575 4 

C105 Salle PI 24 81,4 20 26 50 1609 1913 2157 4 

C104 Salle PI 26,5 89,9 20 26 50 1704 2045 2291 4 

C103 Salle PI 24 81,4 20 26 50 1556 1913 2157 4 

C102 Salle PI 24,7 83,9 20 26 50 1997 2246 2491 4 

Sous Totaux Etage 398,10 1 352,80       32 173 32 466 36 356 62 

Totaux Max 1 508,85 5 128,20       173 959 144 918 180 960 461 

Totaux Mini 1 142,90 3 884,40       116 087 105 609 128 174 284 

 
Nota :  

 Les calculs de charge (bilan thermique) ont été effectués à l'aide du logiciel U02 win V 4.1.3 de 
l'éditeur PERRENOUD. 

 les locaux grisés n'ont pas besoin d'être rafraichis. Ils ne sont donc pas pris en compte dans les 
Totaux Mini. 
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4. VERIFICATION DU DIMENSIONNEMENT DES EQUIPEMENTS EXISTANTS 
 

N° 
salle 

Désignation 
Apports 
Totaux 

W 

Nbr 
Occup. 

Emetteur 
existant 

Type Nbre 
Puissance 

Unitaire 
Froid W 

Puissance 
Totale 

Froid W 

Taux 
de 

couv. 

Rez de Chaussée   

Hall entrée 6 075 10 UTA 370/44 1 11 800 11 800 194% 

C060 Salle de langue 8 396 30 UTA 370/66 1 15 100 15 100 180% 

C061 Salle de cours 7 324 30 UTA 370/66 1 15 100 15 100 206% 

C064 
Déploiement 
informatique 

7 556 25 UTA 370/44 1 11 800 11 800 156% 

C080 Salle de cours/amphi 17 878 70 UTA 370/66 2 15 100 30 200 169% 

C065 Salle de cours 2 763 5 Climatiseur existant 1 ? ? ? 

C072 Bureau 1 983 2 Cassette WA61 1 1 810 1 810 91% 

C073 Bureau 1 560 2 Cassette WA62 1 3 100 3 100 199% 

C074 Bureau 1 545 2 Cassette WA62 1 3 100 3 100 201% 

C079 Bureau 1 374 2 Cassette WA61 1 1 810 1 810 132% 

C078 Bureau 1 402 2 Cassette WA61 1 1 810 1 810 129% 

C075 Bureau 1 865 2 Cassette WA61 1 1 810 1 810 97% 

C077 Salle de réunion 2 090 2 Cassette WA63 1 4 660 4 660 223% 

C090 Foyer étudiants 4 526 10 V.C. CV 329 2 2 870 5 740 127% 

C092   2 690 5 V.C. CV 333 1 4 790 4 790 178% 

C098 Salle Sacco 9 883 20 V.C. CV 333 1 4 790 4 790 48% 

C097 Fab lab ? 1 130 1 V.C. CV 331 1 3 590 3 590 318% 

C011 Salle Sacco 16 691 64 V.C. CV 333 3 4 790 14 370 86% 

C043 Bureau/magasin 2 249 2 Radiateurs   2     0% 

C042 Bureau 1 662 2 Cassette WA61 1 1 810 1 810 109% 

C041 Salle PI 1 662 2 Cassette WA61 1 1 810 1 810 109% 

C040 Salle PI 1 553 2 Cassette WA61 1 1 810 1 810 117% 

C048   1 522 2 Cassette WA61 1 1 810 1 810 119% 

C028 Salle PI 1 260 2 V.C. CV 329 1 2 870 2 870 228% 

C027 Salle PI 1 260 2 V.C. CV 329 1 2 870 2 870 228% 

C026 Salle PI 2 573 5 V.C. CV 327 1 1 990 1 990 77% 

C025 Salle PI 2 776 5 V.C. CV 329 1 2 870 2 870 103% 

C024 Salle PI 2 765 5 V.C. CV 329 1 2 870 2 870 104% 

C036 Salle PI 2 343 4 V.C. CV 329 1 2 870 2 870 122% 

C037 Salle PI 2 263 4 V.C. CV 327 1 1 990 1 990 88% 

C038 Salle PI 1 815 3 Cassette WA61 1 1 810 1 810 100% 

C006 Stockage 594 1 Cassette WA61 1 1 810 1 810 305% 

C007 Bureau 1 846 3 Cassette WA61 1 1 810 1 810 98% 

C022 Salle PI 1 935 3 V.C. CV 327 1 1 990 1 990 103% 

C021 Salle PI 2 002 2 V.C. CV 327 1 1 990 1 990 99% 

C020 Salle PI 1 690 2 Cassette WA61 1 1 810 1 810 107% 

C004 Salle de cours 14 103 64 UTA 370/66 2 15 100 30 200 214% 

Sous Totaux RdC 144 604 399     43   202 370   
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N° 
salle 

Désignation 
Apports 
Totaux 

W 

Nbr 
Occup. 

Emetteur 
existant 

Type Nbre 
Puissance 

Unitaire 
Froid W 

Puissance 
Totale 

Froid W 

Taux 
de 

couv. 

Etage   

C125 Salle Canal 4860 10 Cassette WA 62 2 3 100 6 200 128% 

C124 Bureau 1396 2 V.C. CV 327 1 1 990 1 990 143% 

C123 Salle PI 2086 3 V.C. CV 327 1 1 990 1 990 95% 

C122 Salle PI 2086 3 V.C. CV 327 1 1 990 1 990 95% 

C121 Salle PI 2117 3 V.C. CV 329 1 2 870 2 870 136% 

C113 Salle PI 3078 5 V.C. CV 329 1 2 870 2 870 93% 

C111 Salle PI 2177 4 V.C. CV 327 1 1 990 1 990 91% 

C110 Salle PI 2325 4 V.C. CV 327 1 1 990 1 990 86% 

C109 Salle PI 2370 4 V.C. CV 329 1 2 870 2 870 121% 

C107 Salle PI 2190 4 V.C. CV 327 1 1 990 1 990 91% 

C106 Salle PI 2575 4 V.C. CV 329 1 2 870 2 870 111% 

C105 Salle PI 2157 4 Cassette WA 61 1 1 810 1 810 84% 

C104 Salle PI 2291 4 Cassette WA 61 1 1 810 1 810 79% 

C103 Salle PI 2157 4 Cassette WA 61 1 1 810 1 810 84% 

C102 Salle PI 2491 4 Cassette WA 61 1 1 810 1 810 73% 

Sous Totaux Etage 36 356 62     16   36 860   

Totaux Max 180 960 461     59   239 230   

Totaux Mini 128 174 284     48   141 080   

 
On constate que dans la grande majorité des cas, les équipements existants sont suffisants pour couvrir 
les besoins en termes de climatisation des locaux.  
 
A notre avis, seul le local  C098 Plateforme Sacco, dont le taux de couverture n'est que de 48%, 
nécessiteras des travaux de modifications des installations.  
 
Le local C043 - Bureau/magasin est actuellement équipé de radiateurs qui ne permettent pas de climatiser 
le local. Il conviendra d'équiper ce local d'un appareil de climatisation et de le raccorder sur le réseau de 
distribution "Ventilo-convecteurs" 
 
Dans le cas où tous les locaux seraient climatisés, la puissance frigorifique nécessaire serait de 181 kW. 
 
Dans le cas où les locaux grisés ne seraient pas climatisés, la puissance frigorifique nécessaire serait de 
129 kW.  
 

5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GENERALES 
 

5.1. Réseaux de distribution de Chauffage 

 
Les circuits seront réalisés en tube acier noir EN 10255 (ex NFA 49145 - Tarif 1), du Ø 15/21 au 50/60, et 
en tube EN 10216-1 (ex NFA 49112 - Tarif 10), pour les Ø supérieurs. Les assemblages seront réalisés 
essentiellement par soudures Ox/Ad pour les diamètres ≤ Ø 50/60 et/ou TIG ou Arc pour les diamètres ≥ 
Ø 50/60. Les raccords à souder seront normalisés de type VALLOUREC. Les raccords à visser ne seront 
utilisés que pour le raccordement des équipements devant être démontés. L’ensemble des canalisations 
et des raccords devront recevoir 2 couches de peinture antirouille. 
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Toutes les traversées de parois et les parties encastrées seront réalisées sous fourreaux dont les 
extrémités apparentes seront coupées d'aplomb, avec une saillie de 5mm de la surface des parois, une 
saillie de 10mm quand ces parois seront des dalles, une saillie de 30mm quand ces parois seront des sols 
qui risquent d'être lavés à grande eau (sanitaires, pièces techniques).  
 
Le supportage sera réalisé par des colliers métalliques genre MUPRO M8/M10, avec 
coquille isolé en PU, dont l'épaisseur devra être identique à celle du calorifuge. 
 
 
Les colliers seront fixés, à l'aide de tige fileté et de boulonnerie en acier galvanisé, sur des rails en acier 
galvanisé dont la dimension ne pourra être inférieure à 38/40. Chacune des extrémités du support devra 
être équipée de bouchon fournis par le fabricant du rail. 
 
Les espacements entre 2 colliers devront être au maximum de : 
 
 

 
 
 
 

 

5.2. Calorifuge des réseaux de Chauffage et d’Eau Glacée 

 
Les tuyauteries seront calorifugées conformément à la RT 2012 (Classe 3 = coefficient de pertes inférieur 
ou égal à 2d + 0.18 W/m.K).  
 

 ext. Du tube 21 27 34 42 49 60 76 89 114 

Distance entre 2 colliers en m 2 2 2 2,5 2,5 2,5 3 3 3,5 
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Calorifuge Type Armaflex : 
 
Ce type de calorifuge sera essentiellement utilisé pour des cheminements en faux 
plafond ou en gaine technique et pour des canalisations de Ø ≤ DN 50. Ce type de 
calorifuge convient pour des réseaux de chauffage et d'eau glacée. 
 
Le calorifuge des canalisations sera réalisé à l'aide de manchon de mousse d'une 
épaisseur suffisante pour respecter la classe 3, avec un minimum de 19 mm, ayant les 
caractéristiques suivantes : 
 

 
Il sera apporté un soin particulier au calorifuge des canalisations, qui devra être étanche à l'air, pour limiter 
les pertes d'Energie. Chaque jonction, entre 2 manchons ou entre 1 manchon et 1 collier, devra être collé 
et revêtu d'une bande isolante autocollante. 
 
Calorifuge par coquille de laine de verre, finition PVC 
 
Ce type de calorifuge pourra être utilisé pour des cheminements en faux plafond, en 
gaine technique, en locaux technique et pour des canalisations de Ø ≤ et >DN 50. Ce 
type de calorifuge convient uniquement pour des réseaux de chauffage. 
 
Les réseaux de chauffage seront calorifugés par des coquilles de laine de roche 
(épaisseur suivant Classe 3), avec une finition par feuille PVC d'une épaisseur de 

300. L'assemblage se fera par des rivets PVC et du ruban adhésif de couleur gris 
clair. À chaque arrêt de calorifuge, il sera prévu des manchettes dentées, de couleur 
rouge pour l'aller et de couleur bleu pour le retour. 
 
 
Calorifuge par coquille de laine de verre, finition Isoxal 
 
Ce type de calorifuge sera essentiellement utilisé pour des cheminements en locaux 
technique, pour des raison esthétique et/ou de protection mécanique, ou en extérieur 
et pour des canalisations de Ø ≤ et >DN 50. Ce type de calorifuge convient 
uniquement pour des réseaux de chauffage. 
  

Description : Isolant souple à cellules fermées à base de caoutchouc  

Domaine d'utilisation : 

Température maxi. du fluide: + 110°C  

Température mini. du fluide: -50°C  

Conductivité thermique suivant DIN EN ISO 8497 / DIN EN 12667 

Température moyenne : - 30 - 20 0 + 10 + 20 + 40 + 70 
 

Conductivité thermique : 0,030 0,031 0,033 0,034 0,035 0,037 0,040 
 

Facteur de résistance à la diffusion à la vapeur 

d'eau suivant DIN EN 13469 / DIN EN 12086:  
≥ 10.000 µ 

Comportement au feu suivant DIN EN 13501 : 

Manchon : Difficilement inflammable - BL-s3, d0, - ABZ.Nr.: Z-56.269-3498 

Comportement au feu: Autoextinguible, ne propage pas le feu, ne goutte pas 

Protection contre la corrosion: Correspond aux exigences de la norme DIN 1988/7 

Composition : Sans CFC, sans HCFC, sans Formaldéhyde, sans Cadmium 
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Les réseaux de chauffage seront calorifugés par des coquilles de laine de roche 
(épaisseur suivant Classe 3), avec une finition par tôle isoxal. Les tôles sont 
découpées aux dimensions voulues puis roulées et moulurées. Les recouvrements 
minimaux sur génératrices et directrices sont de 30 mm. Les joints sont assemblés par 
vis ou rivets en vérifiant que le pare-vapeur a été protégé pour éviter sa perforation 
lors de l'assemblage. 
L'espace minimal entre points de fixation est de 250 mm. Les recouvrements sont exécutés de façon à 
éviter les entrées d'eau. 
Pour les réseaux de chauffage cheminant à l'extérieur, les jonctions et les recouvrements seront siliconés. 
 
Calorifuge par coquille de Styrofoam 
 
Ce type de calorifuge sera essentiellement utilisé pour des cheminements en locaux 
technique, pour des raison esthétique et/ou de protection mécanique, ou en extérieur 
et pour des canalisations de Ø ≤ et >DN 50. Ce type de calorifuge convient pour des 
réseaux de chauffage et d'eau glacée. 
 
Les réseaux de chauffage et d’eau glacée seront calorifugés par des coquilles de Styrofoam (épaisseur 
suivant Classe 3). Elles seront collées entre elles à l’aide de mastic de jointoyage et seront ligaturées. 
Tout comme pour les coquilles de laine minérales, la finition pourra être réalisée par des feuilles de PVC 
ou par une tôle Isoxal, avec la même mise en œuvre. 
 

5.3. Robinetterie 

 
Les vannes d'équilibrage seront de marque TA type STAD pour les Ø ≤ DN 50, dont 
les caractéristiques sont les suivantes : 

 Corps en Amétal (protection anti-corrosion). 

 Réglage précis du débit par poignée indiquant le nombre de tour et 1/10ème de 
tour. 

 Mesure de la pression différentielle et du débit par 2 prises de pression. 

 Isolement avec étanchéité par joint EPDM. 

 Vidange. 

 Rallonges prise de pression pour calorifugeage. 

 Utilisation : 
o Chauffage, eau glacée (glycol < 50%), eau chaude sanitaire. 
o P. maxi : 20 b. 
o T° : -20° à +120°C. 

 
Les vannes d'équilibrage seront de marque TA type STAF pour les Ø > DN 50, dont 
les caractéristiques sont les suivantes : 

 Corps en fonte. 

 Réglage précis du débit par poignée indiquant le nombre de tour et 1/20ème de 
tour. 

 2 prises de pression. 

 Raccordement par brides PN16. 

 Option : rallonge prise de pression pour calorifugeage. 

 Utilisation : 
o Chauffage, eau glacée (glycol < 50%). 
o P. maxi : 16 b. 
o T° : -10° à +120°C. 
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Les vannes d'équilibrage TA seront dimensionnées en fonction de leurs débits et non pas en fonction du 
diamètre des tuyauteries. 
 
Les vannes d'isolement à boisseau sphérique, du DN 15 au DN 50, devront avoir, à 
minima, les caractéristiques suivantes : 

 Corps en laiton CW617N, nickelé extérieur et brut intérieur.  

 Sphère en laiton chromé. 

 Passage intégral PN25. 

 Tige inéjectable. 

 Double étanchéité à la tige par 2 joints toriques en NBR. 

 Joints de sphère en PTFE. 

 Modèle F-F. 

 Poignée plate en acier traité dacromet® 320 de couleur rouge. 

 Livrée avec allonge montée pour permettre le calorifuge. 

 Filetage gaz UNI ISO 228. 

 Utilisation : 
o Eau, chauffage, eau glacée (glycol < 50%). 
o P. maxi : 25 b. 
o T° : -10° à +110°C. 

 
 
Les vannes d'isolement de type Papillon, à partir du DN 65 et au-delà, devront avoir, à 
minima, les caractéristiques suivantes :  

 Vanne papillon à oreilles lisses de démontage. 

 Corps en fonte à graphite sphéroïdale (GS 400-15). 

 Arbres en acier inoxydable à 13% de chrome. 

 Papillon en fonte à graphite sphéroïdale (GS 400-15) revêtu de nickel. 

 Manchette AMRING en EPDM chaleur. 

 Poignée crantée 13 positions, cadenassable, anti-condensation, en alliage 
d’aluminium. 

 Hauteur de col permettant le calorifugeage. 

 Démontage en charge 12 b. maxi jusqu'au DN200, 7 b. au-delà. 

 Raccordement sur brides PN6/10/16. 

 Écartement suivant la norme ISO 5752 série 20. 

 Avis technique du CSTB 

 Conforme à la DESP 
 
Chaque prise de pression sera équipée d'une vanne d'isolement à boisseau sphérique 
et le manomètre sera équipé d'une vanne de décompression. Le manomètre aura, à 
minima, les caractéristiques suivantes : 

 Manomètre sec. 

 Boîtier en acier inox. 

 Mécanisme en acier inox. 

 Voyant en verre de sécurité feuilleté 

 Cadran blanc Ø 100 avec graduation et chiffres noirs. 

 Classe de précision 1,6%. 

 Raccord radial vers le bas en acier inox. 

 Raccordement mâle 1/2". 

 Plage de pression 0 à 6 bar 
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Les thermomètres seront à colonne de liquide et auront, à minima, les caractéristiques suivantes : 

 Thermomètre industriel de précision, droit, coudé à 135° ou 90°. 

 Boîtier de forme V en aluminium anodisé de couleur or. 

 Boîtier : 200x36 mm (DIN 16191B). 

 Graduations sur le boîtier en chiffres noirs. 

 Capillaire à verre optique grossissant, fond blanc, rempli de liquide bleu. 

 Pour montage en extérieur, mettre les thermomètres avec joints anti-
condensation (sur demande). 

 Classe de précision : 1%. 

 Plongeur démontable en laiton, Ø 10 mm. 

 Raccordement mâle Ø 15x21. 
 
Les robinetteries à brides seront systématiquement prévues avec leurs "équipements". 
L'équipement se composera de :  

• 2 brides à collerette PN 10/16 
• joints, si nécessaire 
• boulons ou de tirants et d'écrous en acier électrozingué ou cadmié 

 
Les robinetteries à visser seront systématiquement équipées de raccords démontable, 
type raccord union. 
 
Les robinets de vidange ¼ de tour Ø ≥15/21, auront les caractéristiques suivantes : 

 Robinet de vidange à bouchon et à chaînette. 

 Modèle à boisseau. 

 Tête à carré. 

 Utilisation : 
o P. maxi : 7 b. 
o T° maxi : 90°C. 

 
Les purgeurs d'air seront de type à "Grand Débit" Ø 15/21, et devront avoir les 
caractéristiques suivantes : 

 Purgeur en laiton blanc laqué. 

 Tête de purge "leakfree" sécurisée antifuite. 

 Raccordement sur conduite verticale. 

 Utilisation : 
o Chauffage et réfrigération (glycol < 50%). 
o P. maxi : 6 b. 
o T° : -10° à plus 110°C. 

 

6. DESCRIPTION DES INSTALLATIONS A REALISER 
 
Les installations existantes de distribution, d'émission et de régulation ont été dimensionnées pour 
climatiser les locaux et fonctionner avec de l'eau glacée. Elles seront conservées en l’état. 
 
Les travaux comprennent : 

 L’installation d'un Groupe de Production d'Eau Glacée et le raccordement sur l’installation 
existante.  

 Déplacement/remplacement du ventilo-convecteur Chauffage/climatisations de la salle C098. 

 Installation de cassette de chauffage/climatisation dans la salle C043 – bureau/magasin et 
suppression du radiateur existant y compris suppression conduite. 

 Remplacement d’un ventilo-convecteur chauffage/climatisation dans la salle C065. 
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Travaux en option : 

 Déplacement/remplacement du ventilo-convecteur Chauffage/climatisations de la salle C011 par 
des cassettes plafonnières. 

 Remplacement de certain ventilo-convecteur en mauvais état (en lieu et place). 

 Remplacement de certain thermostat/régulateur 
 

6.1. Travaux préparatoires 

 
Lors de la première vidange de l’installation, la totalité du fluide devra être récupéré et transféré vers un 
centre de retraitement de ce type de déchet (eau + antigel). L’entreprise devra la fourniture d’une copie du 
Bordereau de Suivi des Déchet (BSD). 
 
Les installations existantes devront être désembouées. Cette opération pourra être effectuée avant le 
raccordement de la nouvelle installation de production d'eau glacée, et même pendant le fonctionnement 
du chauffage. 
 
La méthode de désembouage est laissée au choix de l’entreprise. L’entreprise devra fournir dans son 
mémoire technique le descriptif de la méthode qu’elle aura retenue, ainsi que le mode opératoire de mise 
en œuvre. L’entreprise a une obligation de résultat et devra refaire autant de fois que nécessaire cette 
opération jusqu’à ce que l’installation soit exempte de boues et de particules. 
 
Pour juger de l’efficacité du désembouage, l’entreprise devra faire réaliser des analyses d’eau avant et 
après son intervention. 
 

6.2. Travaux de génie civil 

 
Afin de supporter le futur GEG, il sera prévu la réalisation d'un socle béton, par une entreprise de 
Maçonnerie qualifiée, adapté aux dimensions de la nouvelle PAC. 
 
La prestation comprendra, à minima : 

 Les calculs pour le dimensionnement du socle (fondation, épaisseur, ferraillage, dosage béton, …) 

 Le décapage du terrain, les fouilles, le compactage, … 

 Le coffrage, le ferraillage, le coulage du béton, le lissage de la dalle, … 

 Le décoffrage et la remise en état des sols 
 
Le socle béton sera dimensionné en prévision de l’installation d’une barrière de protection anti-bruit tout 
en permettant une libre circulation tout autour du GEG. La distance entre la barrière et le GEG devra 
également permettre les opérations de maintenance ultérieures. La dimension du socle sera d’environ 
4400 x 4300 mm. Sa conception prendra en compte une surcharge de 500 kg/m2. 
 
Pour permettre la pénétration des canalisations dans le vide sanitaire, il sera prévu la réalisation d’une 
courette anglaise de dimensions L = 1000 x lg = 600 x H = 800.  
 
La partie supérieure sera couverte par un caillebotis en acier galvanisé, découpé au droit du passage des 
canalisations. 
 
Le fond de la courette anglaise devra permettre l’évacuation des eaux pluviales.  



ESISAR - 50, boulevard Barthélemy de Laffemas - 26000 Valence 
D.C.E. - Bâtiment T2 - Installation d'un Groupe d'Eau Glacée – CCTP 

 

 

Grailler - 07440 ALBOUSSIERE 
Tel : 04 75 59 97 79– contact@facelio.com 

CCTP Indice B 

02/2020 
Page 23 / 

31 
 

 

6.3. Groupe de Production d'Eau Glacée au R-32 (HFC, GWP ou PRG = 675) 

 
Il sera prévu l'installation d'un groupe de production d'eau glacée de type Air / Eau. Il sera pourvu de 2 
circuits frigorifiques, équipé chacun de 2 compresseurs de type Scroll. 
 
Dans le cas d'une panne sur un compresseurs ou 'une fuite sur un circuit frigorifique, l'autre circuit reste 
en service et peux assurer 50 % de la puissance. 
 
Les 4 compresseurs permettent un étagement de la puissance de 0, 25, 
50, 75 et 100 %. 
 
Le GEG sera de marque DAIKIN type EWAT180B-XSA2 
, ou équivalent, refroidisseur à condensation par air, Scroll Compresseur, 
Version Haute Efficacité, Version acoustique "Standard", réfrigérant R-32  
 
 
Caractéristiques générales : 
 

 Description de l'unité : "Groupe à eau glacée Daikin avec compresseurs Scroll hermétiques et 
réfrigérant R-32. Couleur blanc ivoire (Couleur Munsell 5Y7.5/1) (±RAL7044) " 

 

 Compresseur : Les compresseurs sont de type Scroll orbital hermétique. Chaque compresseur 
est équipé d’un réchauffeur d’huile empêchant l’huile d’être diluée au réfrigérant pendant que le 
groupe est en marche. Les compresseurs sont reliés dans une configuration Tandem ou en Trio 
sur le circuit de réfrigérant. Chaque compresseur est monté sur des plots anti-vibratiles en 
caoutchouc pour un fonctionnement plus silencieux. L’unité est livrée avec une pleine charge 
d’huile. 

 

 Evaporateur : L'unité est équipée d'un évaporateur type échangeur à plaques. L'échangeur de 
chaleur est fait de plaques d'acier inoxydable brasées et est couvert d'une cellule fermée 
d'isolation de 20 mm. L’échangeur est équipé d’une résistance électrique pour protéger du givre. 
Les connexions hydrauliques côté évaporateur sont équipées en standard avec de raccords 
Victaulic, contrôleur de débit (monté d’usine) et filtres à eau (non montés).  

 

 Condenseur : Il est constitué de tubes en cuivre sans soudure et disposés en quinconce. Ces 
tubes sont mécaniquement expansés dans des ailettes en aluminium à persiennes et collerettes. 
Un circuit sous-refroidisseur intégré élimine efficacement toute vaporisation instantanée de liquide 
et augmente la puissance frigorifique sans accroître la puissance absorbée. Les condenseurs 
seront également montés sur des plots anti-vibratiles en caoutchouc pour éviter la transmission 
des vibrations aux échangeurs à plaques. 

 

 Ventilateur du condenseur : Les ventilateurs sont de type hélicoïdal avec pales à haute efficacité 
pour maximiser les performances. Les pales sont renforcées par de la fibre de verre. Chaque 
ventilateur est protégé par une grille. Les moteurs des ventilateurs sont protégés par des 
disjoncteurs et de classe IP54. 

 

 Circuit réfrigérant circuit : Puissance et commande sont localisées dans l'armoire principale qui 
protège contre tout aléa climatique. Armoire électrique classée IP54 et protégée à l'intérieur par un 
plexiglas pour éviter tout contact accidentel avec les composants électriques. Equipée d’un 
sectionneur général avec verrouillage des portes interdisant l’accès sous tension. 

 

 Electrique : Puissance et commande sont localisées dans l'armoire principale qui protège contre 
tout aléa climatique. Armoire électrique classée IP54 et protégée à l'intérieur par un plexiglas pour 
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éviter tout contact accidentel avec les composants électriques. Equipée d’un sectionneur général 
avec verrouillage des portes interdisant l’accès sous tension. 
 

 Régulateur : Régulateur MicroTech III équipé des fonctions de surveillance et de contrôle 
nécessaires pour une utilisation efficace. Logiciel sophistiqué avec une logique prédictive qui 
sélectionne la combinaison de charge compresseur et ouverture du détendeur la plus efficace tout 
en maintenant des conditions stables d'utilisation et en maximisant la fiabilité. Unité compatible 
avec la plateforme Daikin on Site.  

 
Caractéristiques Techniques : 
 

 

 

 
Le groupe sera équipé des options suivantes : 
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 OPTION-04 - Démarrage direct (DOL) 

 OPTION-10 - Double point de consigne 

 OPTION-128 - Gestion Maitre/Esclave 

 OPTION-20 - Raccordement hydraulique type victaulic 

 OPTION-57 - Résistance chauffante antigel évap 

 OPTION-60 - Détendeur électronique 

 OPTION-67 - Ajustement du point de consigne 

 OPTION-68 - Compteur horaire 

 OPTION-69 - Relais défaut général 

 OPTION-70 - Contact pour alarme externe 

 OPTION-97 - Sectionneur principal 

 OPTION-115 - Filtre à tamis 

 OPTION-141 - Panneaux de protection latéral COIL ENDS 

 OPTION-58 - Contrôleur de débit d'eau (palette) 

 OPTION-95 - Disjoncteurs automatiques compresseur 

 OPTION-96 - Disjoncteurs automatiques ventilateurs 

 OPTION-80 - Pompe double Basse pression 

 WARRANTY_APPLIED - Année de garantie pièces au-delà des 1an - 2 ans 

 250.AI_M2_SCR_B - MES GE SCROLL 4_8 CP GARANTIE MO 2 ANS 
 
La mise en service sera réalisée par le fabricant ou par une station technique agrée. 
 
La mise en place du GEG sur son socle sera réalisé par grutage. 
 
Pour permettre le raccordement du GEG sur la GTC du site, il sera prévu l'installation d'un automate 
SIEMENS type PCX 22.1, avec une carte Modbus. L'automate sera installé à proximité d'une prise RJ 45 
et raccordé sur le réseau informatique du site. L'imagerie, sur le poste de supervision sera modifiée pour 
intégrer la visualisation des paramètres du groupe d'eau glacée. 
 

6.4. Raccordements Hydrauliques 

 
L’entreprise devra le raccordement hydraulique du Groupe de Production d'Eau Glacée sur les brides 
existantes en attentes, sur le circuit Ventilo-convecteur, par des canalisations en acier noir tarif 10 Ø 
107/114,3. Les canalisations seront mises en œuvre conformément au chapitre 5.1. 
 
Afin de pouvoir assurer une protection antigel du GEG et des canalisations extérieures, il sera prévu la 
fourniture et la pose d'un échangeur de barrage.  
 
L'installation primaire (entre l'échangeur et le GEG) sera remplie avec un antigel permettant une protection 
jusqu'à -25 °C. 
 
L'échangeur sera à plaques en inox 316L, montées sur un châssis. 
 
Afin de pouvoir contrôler l'encrassement de l'échangeur, il sera installé un manomètre différentiel raccordé 
entre l’entrée et la sortie de chacun des circuits.  
Un jeu de vanne permettra, à partir du même manomètre, de lire la pression en entrée ou en sortie.  
Le manomètre sera équipé d’un robinet d’isolement à décompression. 
 
Pour limiter les démarrages du GEG et par la même limiter l'usure des compresseurs, il sera prévu 
l'installation, sur le circuit primaire, d'un ballon tampon d'une capacité de 1000 litres. Il sera équipé de : 

 Jaquette isolante de 100 mm de mousse PU, finition par tôle isoxal 

 2 Vannes d'isolement 

 1 Vanne de vidange 
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 1 Purgeur d'air automatique 

 1 Thermomètre à colonne de liquide 
 
Sur le circuit secondaire, entre l'échangeur et le réseau V.C., il sera installé une pompe double de 
circulation à haut rendement et à vitesse variable, conforme à la normes ErP, d'un débit de 31 m3/h et 
d’une pression de 16 mCE. elle sera équipée de : 

 3 vannes d'isolement 

 1 kit de prise de pression différentielle 

 2 thermomètres à colonne de liquide 
 
Il sera prévu des bouteilles de purges au droit des raccordements en points hauts. Elles seront réalisées 
sur mesures à l’aide de tube acier et de fond à souder Ø 150/159. Elles seront mises en œuvre 
conformément au chapitre 5.1. En partie supérieur, elles seront équipées de vanne de purge manuelle Ø 
15/21 et de purgeur automatique à grand débit. Les purgeurs seront isolables par vanne ¼ de tour. 
 
Au droit des raccordements sur la PAC, il sera prévu l’installation de vanne d’isolement DN 100, conforme 
au chapitre 5.3. 
 
Afin de pouvoir contrôler les performances hydrauliques de la PAC, il sera installé un manomètre 
différentiel raccordé entre l’entrée et la sortie. Un jeu de vanne permettra, à partir du même manomètre, 
de lire la pression en entrée ou en sortie. Le manomètre sera équipé d’un robinet d’isolement à 
décompression. 
 
L’ensemble des canalisations, bouteilles, vannes, échangeur, sera calorifugé par des coquilles de 
Styrofoam, avec une finition par tôle Isoxal, conformément au chapitre 5.2.  
 
Les boites de calorifuge des vannes devront être démontable. 
 
Avant la réalisation du calorifuge, l’entreprise aura réalisé l’ensemble de ses essais de résistance 
mécanique et d’étanchéité. 
 
Sur le circuit primaire, il sera installé un pot d'introduction de produit de traitement, pour permettre 
l'injection de produit antigel, d'une capacité de 25 litres. Il sera équipé de vannes d'isolement, de 
remplissage et de vidange. 
 
L'installation de remplissage du circuit primaire sera raccordée sur l'installation existante de remplissage 
de l'installation de chauffage. Il sera prévu : 

 Le raccordement sur l'installation de remplissage existante 

 Le réseau de remplissage par canalisation cuivre Ø 14/16 

 1 vanne d'isolement 

 1 manomètre avec son robinet d'isolement et de purge 
 
L'expansion du réseau primaire sera assurée par un vase d'expansion fermé sous pression d'azote d'une 
capacité de 50 litres, taré à 1 bar. Il sera prévu la canalisation de raccordement sur le réseau, ainsi qu'un 
dispositif d'isolement adapté. 
 
La sécurité contre les surpressions sera assurée par 2 soupapes de sécurité, taré à 3 bars. Le rejet des 
soupapes sera canalisé jusqu'au sol. 
 

6.5. Raccordements Electriques 

 
L'origine de la prestation est le TGBT du bâtiment T2. 
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Il sera prévu, dans le TGBT, la fourniture et la pose d'un disjoncteur NG 125 N 3 pôles de 125 A, pour la 
protection de la ligne alimentant le GEG. 
 
Afin de l'asservir à la coupure d'urgence de l'électricité, il sera installé une bobine MNx. 
Il sera prévu l'ensemble des sujétions de mise en œuvre, de fixations, de câblages, de relayage, … 
 
Le GEG sera alimenté par un câble U1000R2V 4G50 mm². Les raccordements se feront par cosses 
serties. 
 
Le câble sera posé sur un chemin de câble de type Cablofil. La prestation comprendra toutes les sujétions 
de mise en œuvre, de fixation, de supportage, … 
 
Le raccordement du GEG sur l'automate SIEMENS sera réalisé par un câble bus blindé. 
 

6.6. Transformation du local C098 - Salle Sacco 

 
Par suite des travaux de transformation, consistant à fusionner les locaux C098 et C099 pour n'en faire 
plus qu'un, on constate que le ventilo-convecteur existant n'est pas assez puissance pour couvrir les 
apports de ce nouveau local. 
 
Il faut prévoir la dépose et l'évacuation, vers un centre de tri et de revalorisation, du ventilo-convecteur du 
local C098. 
 
Pour chauffer et climatiser ce nouveau local, il sera prévu la fourniture et la pose de 2 cassettes 
plafonnières, type 2 tubes, pour un fonctionnement en chaud ou en froid, à l'identique de l’équipement 
actuel. 
 
Chaque cassette sera équipée d'une vanne d'isolement et d'une vanne d'équilibrage. 
 
L'alimentation hydraulique des cassettes sera réalisée depuis le réseau V.C. du ventilo-convecteur 
démonté.  
Il sera prévu, après la vidange des réseaux, la réalisation de 2 piquages sur les canalisations existantes. 
Le piquage aller sera équipé d'une vanne d'isolement ¼ tour et le piquage retour sera équipé d'une vanne 
d'équilibrage. 
 
Les réseaux de distribution seront réalisés par tube acier noir EN 10255 (ex NFA 49145 - Tarif 1), compris 
toutes sujétions de mise en œuvre, raccords, soudures, peinture antirouille, colliers, supportages, … 
conformément au chapitre 5.1 
 
Les canalisations et les vannes seront calorifugées par des manchons de calorifuge épaisseur 32 mm, 
compris toutes sujétions de mise en œuvre, découpe, collage, étanchéité, … 
 
Les cassettes seront alimentées électriquement depuis l’armoire « chauffage » à proximité. La prestation 
comprendra : 

 La fourniture et la pose d'un disjoncteur monophasé 10 A, compris toutes sujétions de câblage 

 La fourniture et la pose du câble d'alimentation U1000R2V 3G2,5 mm² 

 Les raccordements 
 
Les cassettes seront régulées par un système de marque SIEMENS qui pourra permettre une 
communication ultérieure avec la GTC existante (voir chapitre 6.7). 
 

6.7. Climatisation du local C043 - Bureau/magasin 

 
Ce local est actuellement chauffé par des radiateurs. 
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Pour climatiser ce nouveau local, il sera prévu la fourniture et la pose d'une cassette plafonnière, type 2 
tubes, pour un fonctionnement en chaud ou en froid, à l'identique des équipements actuels. 
 
La cassette sera équipée d'une vanne d'isolement et d'une vanne d'équilibrage. 
 
L'alimentation hydraulique de la cassette sera réalisée depuis le réseau V.C., cheminant en faux plafond à 
proximité du local. 
 
Il sera prévu, après la vidange des réseaux, la réalisation de 2 piquages sur les canalisations existantes. 
Le piquage aller sera équipé d'une vanne d'isolement ¼ tour et le piquage retour sera équipé d'une vanne 
d'équilibrage. 
 
Les réseaux de distribution seront réalisés par tube acier noir EN 10255 (ex NFA 49145 - Tarif 1), compris 
toutes sujétions de mise en œuvre, raccords, soudures, peinture antirouille, colliers, supportages, … 
conformément au chapitre 5.1 
 
Les canalisations et les vannes seront calorifugées par des manchons de calorifuge épaisseur 32 mm, 
compris toutes sujétions de mise en œuvre, découpe, collage, étanchéité, … 
 
La cassette sera alimentée électriquement depuis l’armoire « chauffage ».  
La prestation comprendra : 

 La fourniture et la pose d'un disjoncteur monophasé 10 A, compris toutes sujétions de câblage 

 La fourniture et la pose du câble d'alimentation U1000R2V 3G2,5 mm² 

 Les raccordements 
 
La cassette sera régulée par un système compatible avec le matériel existant. 
 

6.8. Régulation / GTC 

 
Il sera prévu l'installation sur chacune des cassettes, nouvellement installées, un ensemble de régulation 
identique à celui déjà installé lors des travaux de 2014. 
 
Fonctions 
Chaque régulation terminale pourra travailler de façon autonome, en fonction de sa sonde principale ou de 
son boîtier d’ambiance et incorporera au moins les fonctions suivantes:  

 Utilisation de sondes de mesure adaptées aux besoins et spécificités des locaux (sondes 
d’ambiance, de reprise …). Pour des raisons esthétiques ou techniques, ces sondes pourront être 
raccordées aux régulateurs terminaux par une liaison radio sans fil. 

 Change-Over par l’adjonction d’une sonde ou d’une information de bus 

 Régimes Confort, Economie, Arrêt. 
 

 Gestion automatique en fonction de la demande des vitesses de ventilation : 
o Petite vitesse 
o Moyenne vitesse 
o Grande vitesse 
o Arrêt. 

 Commandes déportées par bus sur des boîtiers d’ambiance, permettant aux utilisateurs d’adapter 
le fonctionnement des unités terminales à leurs besoins. 

 Connexion au bus du niveau Terrain, de façon native sans cartes additionnelles. 
 
Chaque ventilo-convecteur ou cassette sera équipée d'un ensemble de régulation de marque SIEMENS, 
comprenant : 

 RXC21.5/00021 - Régulateur numérique terminal module d'acquisition Alim. 230VAC 
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 RXZ20.1 - Couvre bornes RX pour régulateurs RXC20/21/22 

 VMP47.15-2.5 - Vanne pour terminaux trois voies avec bipasse PN16 DN15-Kvs=2,5m3/h-Matière 
corps de vanne=bronze Rg5 

 SSB81 - Moteur de vanne 3 points 24V Course 150s / pour vannes V.P45 lg de câble 1.5m 

 QAX33.1 - Appareil d'ambiance pour la mesure de température et décalage ±3K et sélection 
régimes et 3 vitesses IP30 / Alim via bus PPS2 (RX...) 

 
L'entreprise devra prévoir la pose et l'ensemble des accessoires nécessaires à l'installation des matériels 
ci-dessus (raccords union, visserie, cosses, …). 
 
La programmation des automates devra être réalisée par la société SIEMENS, ou par une station 
technique agréée. 
 
La supervision et l’imagerie devront être modifiée afin d’intégrer le fonctionnement des équipements 
existant en mode froid. 
 

6.9. DIVERS 

 
L'entreprise devra prévoir, pour toute la durée du chantier, les travaux de mise en sécurité des zones de 
chantier dans lesquelles il interviendra, à savoir : 

 Installation de chantier et balisage des zones d'interventions 

 Installation d'une base de vie et de stockage dont la localisation sera définie avec la Maitrise 
d'Ouvrage et la Maitrise d'œuvre 

 Mise à disposition d’une benne pour l’évacuation des déchets dans le cas où ils ne seraient pas 
évacués quotidiennement. 

 
L'entreprise devra l'ensemble des percements, saignées, tranchées et rebouchage nécessaire pour une 
parfaite réalisation des travaux décrits précédemment, pour les passages des canalisations dans les 
parois (dalles, mur, cloisons).  
 
Les passages de tuyauteries devront se faire sous fourreaux, pour permettre une libre dilatation des 
canalisations et éviter tout contact entre les tubes et les matériaux de rebouchage.  
Les rebouchages devront être réalisés avec le même matériau que la paroi concernée et rétablir son 
degré coupe-feu. 
 
Pour limiter la dispersion des poussières lors des percements, les perforateurs devront être équipé d'un 
système d'aspiration à la source. 
 
Dans tous les cas, l'entreprise devra la protection des locaux et leur nettoyage après intervention. 
Il sera prévu un nettoyage journalier des zones d'intervention. 
 
En fin de travaux et avant la mise en service, les installations devront être rincées et vidangées. 
 
Le circuit primaire, entre l'échangeur et le GEG, sera rempli avec un mélange d'eau et d'antigel permettant 
une protection à - 25°C. 
 
Il sera prévu la reprise du calorifuge existant chaque fois que l’étanchéité sera défaillante, afin d’éliminer 
toute les fuites d’eau dû à la condensation. 
 
L’entreprise devra prévoir l’inspection de l’ensemble des canalisations afin de s’assurer que le calorifuge 
est bien étanche à l’air. 
 
Les défaillances constatées par l’entreprise devront être repérées, comptabilisées et signalées à la Moe et 
à la Moa. 
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Les quantités prévues dans la DPGF, seront ajustées en fonction des quantités réelles. 
 

6.10. DOSSIER D’EXECUTION, MISE EN ROUTE et DOE 

 
DOSSIER D’EXECUTION 
 
Le dossier d'exécution de l'ouvrage doit : 

 Permettre à la Maîtrise d'Œuvre de préciser les choix de matériaux ou d'équipements qui 
n'auraient pu être faits au stade précédent, et de définir tous les éléments nécessaires à 
l'exécution des travaux. 

 Permettre au Maître d'Ouvrage de s'assurer que les entreprises retenues, puissent effectuer les 
travaux dans les meilleures conditions, conformément au projet. 

 
Ce dossier comprendra : 

 Les plans indiquant : 
• Les plans des réservations et ou de percements à prévoir dans les ouvrages  
• Les plans des installations électriques avec les puissances nécessaires, 
• L’implantation du matériel et de l’appareillage, 
• Les plans de détails et d’atelier éventuels de mise en œuvre, 
• Le parcours des canalisations, gaines avec caractéristiques et sections, 
• Les plans de détails et d’atelier de mise en œuvre côtés suivant la réalisation. 

 Les schémas comprenant : 
• Le tracé des circuits de distribution, 
• Les implantations du matériel, 
• Les schémas électriques des armoires 
• Les caractéristiques des matériels. 

 Les documents suivants : 
• Les documentations techniques précisant les marques, références, caractéristiques 

techniques, les performances, etc.…, de tous les matériels qui seront mis en œuvre 
• Les notes de calculs,  

Liste non exhaustive 
 
ESSAIS et MISE EN ROUTE 
 
L’entreprise devra prévoir l’ensemble des essais et réglages, conforme aux exigences du présent CCTP, 
et notamment : 

 Les mises en eau et les purges d’air nécessaires 

 Les essais de résistance mécanique et d’étanchéité 

 Les essais de fonctionnement 

 Les réglages 
 
L’entreprise devra prévoir la mise en service de l’ensemble des installations 
 
L’ensemble des essais devra être réalisé suivant les procédures décrites dans les documents COPREC 
N°1. À l’issu de ses essais et réglages, l’entreprise devra rédiger les documents COPREC N° 2, complété 
des PV d’essais propres à l’entreprise. 
 
Bien que les PV COPREC soient devenus obsolète, l'entreprise pourra s'en inspirer pour rédiger ces 
propres PV d'essais et d'autocontrôle. 
 
L'ensemble des valeurs mesurées, des réglages, des paramétrages, … devra être consigné et sera 
intégré dans les DOE. 
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DOSSIER DOE 
 
En fin de chantier, l’entreprise devra fournir un dossier d’ouvrages exécutés en 3 exemplaires papiers et 3 
exemplaires sous format PDF et DWG. Le dossier d’ouvrages exécutés comprend les plans d’exécution 
remis à jour tel que construit, les notes de calcul, les fiches techniques du matériel, les nomenclatures des 
pièces de rechanges des principaux matériels, les coordonnées des fabricants et de leurs représentants 
locaux, les consignations des valeurs de réglages effectués, les notices de fonctionnement, les notices 
d’entretien. 
 
Les documents D.O.E. (Dossier des Ouvrage Exécutés) comprendront à minima : 

 3 exemplaires papier et 3 exemplaires sous CD au format PDF, des plans et schémas 
correspondants aux travaux réalisés et les fichiers des plans "Tel Que Construits" compatibles 
AUTOCAD (fichiers DWG) 

 Des plans de récolement à jour comprenant les relevés précis des positionnements des ouvrages 

 Des schémas électriques mis à jour en fin de chantier  

 Des notices d’entretien, de maintenance et d’utilisation des équipements mise en place 

 Des certificats de garantie du matériel 

 Des procès de classement au feu des matériaux utilisés 

 Des procès-verbaux d'essais Coprec, complétés des fiches d'essais propre à l'entreprise 

 Les procès-verbaux de mise en service réalisée par le fabricant et les consignations des valeurs 
de réglages effectués 

 Les tableaux consignant les réglages et les relevés des débits des vannes d'équilibrage 
 
Ces éléments devront être fournis impérativement à la réception des travaux.    
 
 
 
 
 

Fin du document 


